
Fiche de Révision – Accord du Participe Passé : FAQ

■ Quand le participe passé s’accorde-t-il avec le sujet ?
■ Le participe passé s’accorde avec le sujet uniquement lorsque le verbe est conjugué avec
■ l’auxiliaire être ou dans certains verbes pronominaux. Ex. : Elles sont parties à midi.

■ Pourquoi le participe passé ne s’accorde-t-il pas toujours avec l’auxiliaire 'avoir' ?
■ Avec avoir, le participe passé s’accorde uniquement si le COD est placé avant le verbe. Ex. : Les
■ fleurs qu’elle a cueillies.

■ Comment savoir si un verbe pronominal doit s’accorder ?
■ Cela dépend du type de verbe : - Réfléchi/réciproque : accord possible - Intransitif : jamais
■ d’accord. Ex. : Elles se sont lavées / Ils se sont parlé.

■ Que faire avec le pronom 'en' ?
■ Le participe passé ne s’accorde jamais avec 'en', même s’il remplace un nom pluriel. Ex. : Des
■ fautes, j’en ai fait.

■ Et avec les verbes causatifs comme 'faire' et 'laisser' ?
■ Avec faire ou laisser suivis d’un infinitif, le participe passé est toujours invariable. Ex. : Les
■ enfants que j’ai laissé partir.

■ Que faire si j’ai un infinitif après le participe passé ?
■ On accorde seulement si le COD placé avant fait l’action de l’infinitif. Ex. : Les enfants que j’ai
■ vus jouer / Les chansons que j’ai entendu chanter.

■ Les participes passés employés seuls s’accordent-ils ?
■ Oui, s’ils sont employés comme des adjectifs, ils s’accordent avec le nom qu’ils qualifient. Ex. :
■ Une porte fermée.

■ Peut-on ne jamais faire d’accord avec le participe passé ?
■ Oui, dans plusieurs cas : - Avoir avec COD après - Verbes intransitifs pronominaux - Verbes
■ impersonnels - Avec 'en' - Avec 'faire/laisser' + infinitif.

■ Comment éviter les fautes ?
■ 1. Repérer le COD 2. Voir s’il est placé avant 3. Vérifier s’il fait l’action de l’infinitif 4.
■ Isoler l’auxiliaire 5. Reformuler au masculin singulier pour tester.


